
Un salarié peut-il reprendre spontanément son travail avant la fin
de son arrêt maladie ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut reprendre spontanément son travail avant la date de fin prévue sur son certificat d'incapacité

de travail au Luxembourg. Cette décision relève exclusivement de sa propre volonté et ne nécessite aucune

autorisation médicale préalable, contrairement à la reprise progressive pour raisons thérapeutiques (RPTRT).

Le salarié doit obligatoirement déclarer sa reprise anticipée à la CNS au moins deux jours avant la date effective

de retour au travail, via le formulaire de déclaration en ligne disponible sur le site de la Caisse. L'employeur ne peut

en aucun cas forcer cette décision, sous peine d'abus de pouvoir.

Cette reprise anticipée interrompt définitivement le congé maladie en cours. En cas de rechute ou de nouvelle

maladie, le salarié devra produire un nouveau certificat médical dans les trois jours selon les règles habituelles de

l'article L.121-6 du Code du travail. Le compteur des 77 jours d'incapacité rémunérés par l'employeur repart alors à

zéro.

Il ne faut pas confondre la reprise anticipée avec la reprise progressive pour raisons thérapeutiques, qui exige

l'accord du médecin traitant, de l'employeur et de la CNS, et maintient le statut d'incapacité de travail à 100%.

Définition

La reprise anticipée du travail désigne la situation où un salarié décide de retourner travailler avant l'expiration

de la période d'incapacité initialement fixée par son médecin traitant sur le certificat médical. Cette démarche

volontaire ne requiert aucune autorisation médicale complémentaire et relève de la seule décision du salarié.

Cette reprise met fin immédiatement et définitivement au congé maladie en cours, contrairement à la reprise

progressive pour raisons thérapeutiques (RPTRT) qui maintient le statut d'incapacité de travail à temps

complet tout en permettant une activité professionnelle partielle sous supervision médicale.

Le cadre juridique de la reprise anticipée découle des obligations générales du salarié en matière d'incapacité de

travail prévues par l'article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois et des procédures administratives de la

Caisse nationale de santé (CNS).

Questions fréquentes

Que se passe-t-il en cas de rechute après une reprise anticipée ?

La reprise anticipée interrompt définitivement le congé maladie en cours. En cas de rechute ou de nouvelle maladie, le salarié devra
produire un nouveau certificat médical dans les trois jours selon les règles habituelles. Le compteur des 77 jours d'incapacité rémunérés
par l'employeur repart alors à zéro.
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Quelle est la différence entre reprise anticipée et reprise progressive pour raisons thérapeutiques ?

La reprise anticipée ne nécessite aucune autorisation médicale et met fin définitivement au congé maladie, tandis que la reprise
progressive (RPTRT) exige l'accord du médecin traitant, de l'employeur et de la CNS, et maintient le statut d'incapacité de travail à 100%.

Quelles sont les démarches obligatoires pour une reprise anticipée d'arrêt maladie ?

Le salarié doit obligatoirement déclarer sa reprise anticipée à la CNS au moins deux jours avant la date effective de retour au travail, via
le formulaire de déclaration en ligne disponible sur le site de la Caisse. Il doit également informer son employeur de sa décision.

Un salarié peut-il reprendre le travail avant la fin de son arrêt maladie au Luxembourg ?

Oui, un salarié peut reprendre spontanément son travail avant la date de fin prévue sur son certificat d'incapacité de travail. Cette
décision relève exclusivement de sa propre volonté et ne nécessite aucune autorisation médicale préalable, contrairement à la reprise
progressive pour raisons thérapeutiques.

Conditions d’exercice

Condition Exigence Base légale

Décision volontaire Initiative exclusive du salarié, sans pression de l'employeur Article L.121-6

Délai de déclaration Minimum 2 jours avant la reprise effective Procédure CNS

Formulaire CNS Déclaration obligatoire via formulaire en ligne Procédure CNS

Interruption définitive Fin immédiate du congé maladie en cours Procédure CNS

Aucune autorisation médicale Pas de nouveau certificat médical requis Procédure CNS

Distinction fondamentale avec la RPTRT :

Critère Reprise anticipée RPTRT

Autorisation médicale Non requise Obligatoire (médecin traitant)

Accord employeur Information suffisante Accord écrit obligatoire

Accord CNS Non requis Accord préalable obligatoire

Statut pendant la reprise Capacité de travail totale Incapacité de travail à 100%

Durée incapacité préalable Aucune condition Minimum 1 mois sur les 3 derniers

Certificat médical Aucun pendant la reprise Certificat 100% obligatoire durant toute la période

Le salarié ne peut subir aucune pression de l'employeur pour reprendre anticipativement son travail. Toute contrainte

exercée constituerait un abus de pouvoir sanctionnable.

Modalités pratiques

Procédure de déclaration à la CNS :
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1. Accéder au formulaire en ligne : Se connecter sur le site cns.public.lu, rubrique "Déclaration d'une reprise

anticipée"

2. Remplir tous les champs obligatoires : Identité, numéro d'affiliation CNS, dates de l'arrêt initial et de la

reprise souhaitée

3. Prévisualiser la déclaration : Vérifier l'exactitude des informations saisies

4. Valider et envoyer : Confirmer la déclaration qui sera transmise automatiquement à la CNS

5. Informer l'employeur : Prévenir son employeur de la décision de reprise anticipée

Délais et échéances :

Étape Délai Remarque

Déclaration CNS Minimum 2 jours avant la reprise Délai impératif

Information employeur Dès la décision prise Courtoisie professionnelle

Reprise effective du travail Selon date déclarée Respect de la date annoncée

Cas particulier - Convocation au Contrôle médical :

Si le salarié a déjà reçu une convocation du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) dans le cadre d'une

longue incapacité de travail, il doit obligatoirement remplir le talon-réponse au verso de la convocation et le

renvoyer à l'adresse indiquée, en plus de la déclaration en ligne à la CNS.

Conséquences de la reprise anticipée :

Interruption définitive du congé maladie : Le certificat d'incapacité initial devient caduc

Nouveau compteur en cas de rechute : Toute nouvelle incapacité nécessite un nouveau certificat médical à

transmettre dans les 3 jours ouvrés

Réinitialisation du compteur des 77 jours : Le calcul du maintien de salaire par l'employeur repart à zéro

pour une nouvelle période d'incapacité

Fin du régime de sortie : Les restrictions de sortie (horaires 10h-12h / 14h-18h) cessent immédiatement

Documents à conserver :

Copie de la déclaration de reprise anticipée transmise à la CNS

Confirmation de réception de la déclaration par la CNS

Certificat d'incapacité initial pour référence

Pratiques et recommandations

Pour le salarié :
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Avant de décider une reprise anticipée, évaluer honnêtement son état de santé réel et sa capacité à assumer

pleinement ses fonctions. Une rechute rapide après une reprise prématurée peut compliquer la situation

professionnelle et médicale. En cas de doute, consulter son médecin traitant pour un avis, même si celui-ci n'est pas

juridiquement requis.

Privilégier une communication transparente avec l'employeur en expliquant les raisons de la reprise anticipée et en

confirmant sa pleine disponibilité. Conserver tous les documents relatifs à la démarche (déclaration CNS, échanges

avec l'employeur) en cas de litige ultérieur.

Pour l'employeur :

Respecter impérativement le caractère volontaire de la reprise anticipée et ne jamais exercer de pression sur le

salarié en arrêt maladie. Documenter par écrit toute demande du salarié de reprendre anticipativement pour éviter

tout malentendu. Accueillir positivement la démarche volontaire du salarié tout en s'assurant de sa pleine capacité à

reprendre ses fonctions.

Prévoir éventuellement un entretien informel de reprise pour faire le point sur les conditions de travail et détecter

d'éventuelles difficultés résiduelles. Si le salarié a été absent plus de six semaines, informer le médecin du travail via

la fiche d'information après arrêt maladie pour qu'il évalue l'opportunité d'une visite médicale de reprise.

Vigilance particulière :

Ne jamais confondre reprise anticipée et reprise progressive pour raisons thérapeutiques, qui relèvent de procédures

et de cadres juridiques totalement différents. La reprise anticipée est simple et rapide, mais définitive, tandis que la

RPTRT est encadrée médicalement et maintient la protection de l'incapacité de travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6

Obligations du salarié en cas d'incapacité de travail : avertissement employeur le jour

même, certificat médical sous 3 jours, protection contre le licenciement pendant 26

semaines

Procédure CNS
Formulaire en ligne de déclaration de reprise anticipée, délai de 2 jours avant la reprise

effective, information du Contrôle médical si convocation reçue

Code de la sécurité

sociale (art. 11 à 19)

Conditions d'octroi de l'indemnité pécuniaire de maladie, contrôle médical, obligations de

l'assuré

La reprise anticipée ne doit jamais résulter d'une pression de l'employeur mais d'une décision libre et éclairée du salarié. En cas de

rechute, un nouveau certificat médical sera exigé selon les règles habituelles de déclaration d'incapacité de travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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